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ACTES OFFICIELS

JVominations et demissions. — Le Conseil föderal a compose
comme suit la commission federale d'artillerie pour la periode administrative,

allant du ler avril 1894 au ler avril 1897, savoir :

MM. Arnold Schumacher, colonel, chef de rartillerie, k Berne, president.
Otto Hebbel, colonel, instrueteur en chef de l'artillerie, k St-Gall. Alfred
von Steiger, colonel, chef de la section administrative de l'intendance
föderale du materiel de guerre, ä Lerne. Conrad von Orelli, colonel, chef de

Ia section technique de cette intendance, k Berne. Alfred Roth, colonel,
chef de la Station d'essais d'artillerie, k Thoune. M. Turrettini, colonel, ä

Genöve. qui n'a pas accepte sa nomination, Jacques Buser, lieutenant-
colonel, k Sissach. Frederic von Tscharner, lieutenant-colonel, ä Thoune.
Edouard Dubied, major, ä Couvet.

II a releve, sur sa demande, M. Ernest Grieb, colonel-brigadier, ä

Berthoud (Berne), de son commandement de la VIIIo brigade d'infanterie
d'elite, et il l'a mis ä sa disposition en conformite de l'article 58 de la loi sur
l'organisation militaire fedörale. II a nommö ä sa place, avec promotion au

grade de colonel, M. Hermann Heller, lieutenant-colonel, ä Lucerne,
actuellement commandant du 15e rögiment d'infanterie.

II a promu au grade de capitaine de l'artillerie de forteresse MM.

Alfred Tschudi, ä Schwanden, et Albert Amsler, ä Schaffhouse, premiers-
lieutenants dans la compagnie de forteresse no 2.

Le Conseil federal a nommö M. Jean-Baptiste Müller, eure k Ventone

(Valais), aumönier du 4'' regiment d'infanterie, et M. Gottfried Jent, pasteur
ä Langnau, aumönier du lazareth n» IV.

Le departement militaire federal a fait les nominations suivantes :

Forteresse du Gothard.

Commandant du fort d'Airolo et instrueteur de rartillerie de forteresse,
M. Adolphe Hadorn, de Toffen (Berne), capitaine d'artillerie cle forteresse.

Forteresse de St-Maurice.
Commandant de la place, M. Edouard Dieller, d'Arberg (Berne), major

d'artillerie, avec siöge .i Lavey (Vaud).
Officier du materiel et electrotechnicien (provisoire;, Alfred Torricelli.

de Lugano (Tessin), avec siöge k Lavey.
Intendant du fort, M. Henri Chessex, de Territet (Vaud), lieutenant

d'artillerie cle forteresse, avec siege k Dailly.
Adjoint de l'intendant du fort, M. Henri Pascal, de Lausanne, lieutenant,

avec siege ä Lavey ou k Dailly.
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- Sont nommes lieutenants-colonels MM. les majors Ernest Decollogny,

ä Lausanne, actuellement commandant du bat. no 3, et Louis Colombi,
k Bellinzone, commandant du bat. 1 d'elite; M. le lieutenant-colonel
Decollogny prend le commandement du II« regiment d'infanterie, ä la place
de M. le lieutenant-colonel Sarrasin qui prend le commandement cle la

seconde brigade. M. Colombi est mis ä disposition.

Vaud. — Le Conseil d'Etat a nomme au grade de major de fusiliers,
M. le capitaine Paul Auberjonois, k Lausanne, et lui a donnö le commandement

du bataillon 9 de landwehr.

NOUVELLES ET CHRONIQUE

Vaud. — Collegien et empereur. — Les journaux lausannois ont raconte
l'histoire suivante :

« Roger de Weiss, Age de 12 ans, ölöve de 4me du Collöge eantonal ä

Lausanne, fils de M. de Weiss, greffier au Tribunal föderal, n'ötait pas ce

qu'on appelle un mauvais ecolier; mais, quoique d'intelligence vive, il nc
mordait guere ä l'enseignement classique; il ne se sentait pas le tempörament

d'un futur avocat, pasteur ou professeur; l'idee cle poursuivre pendant

de longues annees encore cles ötudes qui ne lui disaient rien, le

tourmentait. C'est sous l'empire de cette idee quo, ne prenant conseil que
de lui-möme, il ecrivit en secret k... Guillaume II, empereur d'Allemagne
et roi de Prusse.

» Son epitre disait en substance que Tecrivain en etait un jeune ölöve
du Collöge cantonal de Lausanne, lils de M. le greffier du plus haut
tribunal de la Suisse, arriöre-petit-fils d'un gönerai, qui ne faisait rien de

bon au College cantonal et sollicitait la faveur d'entrer dans l'armee
allemande; qui öproiivait beaucoup d'admiration pour l'empereur; aimait
aussi ses enfants dont il avait vu les portraits dans un album et priait Sa

Majeste de saluer plus particuliöremeat le second de ses fils. Le pli contenant

celte lettre portait ä un angle : Persönlich (personnel); il ötait adresse
ä Monsieur l'empereur Guillaume, ä Berlin.

» Guillaume II ne jeta pas au panier la missive du collegien, dont le

ton ä la fois döcidö et nai'f ne dut pas lui döplaire. JI fit prendre par le

ministre suisse k Berlin des renseignements sur la famille cle son jeune
correspondant. Inutile cle dire que ces renseignements, corroborös par
l'ambassade allemande a Berne, furent les meilleurs.

» De tout ceci ne se doutait nullement le pere de Roger, lorsqu'il y a
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